
Réaliser une inspection passeport phytosanitaire en autonomie  
 

La personne chargée de la formation est formée au métier de formateur et est ex-
pert technique dans le domaine de la formation. 
 
 

• 

Réglementation  

Déroulement d’une inspection 

Rapport d’inspection 

• 

Inspection documentaire 

Vademecum 

Témoignages et échanges  

• 

 

Power point et mises en situation. 
 

 

Test QCM. 

 

 

Attestation de suivi de formation & feuilles de présence. 
 
 
 
 
 

Formation en salle : possible toute l’année 
Pour plus d’information, nous contacter 
 

Entre 1 et 3 mois selon le nombre d’inscrit. 
 

1 jour et demie 
 

A définir ensemble 
 

Nous contacter. Formation intra ou extra-
entreprise. 

 

Entre 5 à 10 stagiaires 
 

Inspecteur et futur inspecteur Passeport Phyto-
sanitaires 
 

Aucun 

 

Conditions d’accueil et d’accès des publics    en    
situation    de    handicap    (locaux,    adaptation  
des  moyens  de  la prestation). 
Mme JOURDAN Sandrine 
sandrine.jourdan@fredon-centre.com 
02 47 66 27 66 
 

M.COLLIN François 

Responsable formation 

francois.collin@fredon-centre.com  

06 80 33 45 53 
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